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9h-10h30 : LES ESPACES DES CONFLITS ARMES

Présidence : Prof. Jean Du Bois De Gaudusson 
(Université Montesquieu, Bordeaux)

!! LA MER COMME ESPACE DE CONFLITS ARMÉS : Prof. Habib Guerari (Université
Aix Marseille)
!! LES ESPACES AÉRIENS ET EXTRA-ATMOSPHÉRIQUES : Prof. Mireille Couston
(Université Jean Moulin Lyon III)  
!! LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT EN PÉRIODE DE CONFLIT ARMÉ : 
Dr. Karine Bannelier-Christakis (Institut d’Etudes Politiques de Grenoble)

Discussions
10h30-11h00 : Pause

11h00-12h30 : LES METHODES DE COMBAT
Présidence : Prof. Marco Sassòli (Université de Genève)

!! LA NOTION D’OBJECTIF MILITAIRE ET LES CIBLES DUALES : 
Dr. Yves Sandoz (Académie de droit international humanitaire et des droits
humains à Genève)  
!! LES ARMES NOUVELLES ET NON LÉTALES : Dr. David Cumin (Université Jean
Moulin Lyon III) 
!! LES BOMBES À SOUS-MUNITION ET LES RESTES EXPLOSIFS (Protocole V du 28
Nov.2003) : Dr. Stuart Maslen et Dr. Annyssa Bellal (Académie de droit
international humanitaire et des droits humains à Genève)  

Discussions

14h00-16h00 : LA JURIDICTIONNALISATION DU DROIT 
DES CONFLITS ARMES

Présidence : Prof. Théodore Holo 
(Université d'Abomey-Calavi, Bénin)

!! LE DROIT DES CONFLITS ARMÉS DEVANT LES ORGANES DE CONTRÔLE DES TRAITÉS
RELATIFS AUX DROITS DE L’HOMME : Prof. Emmanuel Decaux (Université Paris
II) 
!! LES TRIBUNAUX INTERNATIONAUX MIXTES : Prof. Olivier de Frouville
(Université de Montpellier) 
!! EVOLUTION JURISPRUDENTIELLE DE LA NOTION DE CRIME DE GUERRE :
Eric Dégila (Université Jean Moulin Lyon III) 
!! LA COMPLICITÉ POUR CRIME DE GÉNOCIDE : Prof. Daniel Dormoy (Université
Paris XI) 

Discussions
16h00-16h30 : Pause

16h30-17h 00 : CONCLUSIONS: Dr. Vincent Chetail, Institut de hautes études
internationales et du développement/Académie de droit international humani-
taire et des droits humains à Genève

13h30-14h30 : 
Ouverture : - M. Le Président de l’Université Jean Moulin Lyon III
- M. Le Doyen de la Faculté de Droit et Science Politique, Université Jean Moulin
Lyon III
Propos introductifs : 
- Pr. Jean-Paul Joubert, Directeur du Centre Lyonnais d’Etudes de Sécurité
Internationale et Défense (CLESID), Université Jean Moulin Lyon III
- Pr. Stéphane Doumbe-Bille, Directeur du Centre de Droit International (CDI),

Université Jean Moulin Lyon III
- Dr. Vincent Chetail, Institut de hautes études internationales et du développe-
ment/Académie de droit international humanitaire et des droits humains à
Genève
- M. Eric Dégila, Université Jean Moulin Lyon III

14h30-15h30 : LA NOTION DE CONFLIT ARME 
Présidence : Prof. Andrew Clapham

(Institut de hautes études internationales 
et du développement/Académie de droit international humanitaire

et des droits humains à Genève)

!!  LE CONCEPT DE CONFLIT ARMÉ : ENJEUX ET AMBIGUÏTÉS :
Prof. Eric David (Université libre de Bruxelles)
!!  LE PRINCIPE DE DISTINCTION ENTRE CONFLIT ARMÉ INTERNE ET INTERNATIONAL :
Prof. Paul Tavernier (Université Paris XI) 
!! LA NOTION D’OCCUPATION MILITAIRE : DÉVELOPPEMENTS RÉCENTS : 
Prof. Robert Kolb (Université de Genève)  

Discussions
16h00-16h30 : Pause

16H30-18H : LES NOUVEAUX ACTEURS DES CONFLITS ARMES
Présidence : Prof. Jean-Paul Joubert 

(Université Jean Moulin Lyon III)

!! LA NOTION DE COMBATTANT ILLÉGAL :
Prof. Marco Sassoli (Université de Genève) 
!! LES BANDES ARMÉES : Prof. Andrew Clapham (Institut de hautes études
internationales et du développement/Académie de droit international humani-
taire et des droits humains à Genève)
!! LES SOCIÉTÉS PRIVÉES MILITAIRES : Mamadou Hébié (Académie de droit
international humanitaire et des droits humains à Genève)
Discussions
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